
Prix littéraire des élèves des écoles d’Eure-et-Loir de 2 à 12 ans.

Un dispositif géré par l’association culturelle 

et pédagogique d’Eure-et-Loir et soutenu par 

les services  de l’Éducation nationale.

Depuis 1991, des écoles de Chartres participent au prix littéraire écolire. Cette action s’est élargie depuis aux classes élémentaires et maternelles de tout le département d’Eure-et-Loir, de 
la TPS au CM2, ainsi qu’à l’A.S.H. et aux classes de 6ème des collèges. La participation repose sur le volontariat des enseignants.



Inscription jusqu’au 30 septembre 2023

La Cotisation est de 5€* par classe inscrite. 
Un chèque par école avec le bulletin d’inscription pour chacune des classes inscrites

• Un concours d’affiche en P1

• Un rallye Feuilletage en P2

• Des projets d’écriture

• Organisation d’une exposition écolire

Des actions tout au long de l’année


